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Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 05 juillet 2024 à 20 h 00

Le Conseil Municipal, en bref

Centre technique municipal

Le Conseil Municipal accepte le fonds de concours de ruralité de 40 000 € proposé par
Cholet Agglomération pour la construction du centre technique municipal.
Plusieurs avenants ont été signés pour des travaux complémentaires pour un montant total
de 10 445,32 € HT. Les travaux de dessertes électrique et telecom sous maitrise d’ouvrage
du SIEML s’élèvent à 40 617,24 €, dont 26 567,61 € à la charge de la commune.

Travaux de rénovation énergétique des vestiaires du foot
En France, le bâtiment est le deuxième secteur le plus émetteur de gaz à effet de serre. Aussi,
la commune a décidé d’entreprendre la rénovation de ses bâtiments, à commencer par le
plus énergivore : les vestiaires du foot.
Un audit énergétique a donc été mené. Le Conseil Municipal a décidé d’entreprendre des
travaux d’isolation par l’extérieur, d’isolation des combles, remplacement des néons par des
Leds, un changement des menuiseries et un renouvellement de chaudière. Selon cet audit,
les réductions d'émissions associées à ces travaux s’élèveraient à 40 % et la réduction de
notre facture annuelle s’élèverait à 43 %. Le montant de ces travaux est estimé à 83 370 €,
avec un taux de couverture des aides de 36 % par le SIEML et environ 25 % par l’Etat.

Bilan des contestations contre des autorisations d’urbanisme
Le Maire informe que trois recours ont été déposés en 2023 contre des autorisations
d’urbanisme : 1 recours contre le permis de l’Abeille (coût honoraires avocat 2 772 € dont 1
890 € remboursés par l’assurance et 2 recours contre le permis de l’antenne Orange (coût
honoraires avocat 4 259 € dont 2 800 € remboursés par l’assurance). Depuis, les procédures
ont été interrompues suite aux retraits des recours par chacune des parties adverses. 

Dispositif “argent de poche”

Le Conseil Municipal décide de mettre en place le dispositif “argent de poche” qui consiste à
proposer aux jeunes de 15 à 17 ans la réalisation de missions sur le territoire de la commune,
encadrées et indemnisées. Les interventions des jeunes candidats se feront par créneaux de
03 h 30, incluant 30 minutes de pause, la rémunération est fixée à 15 € par créneau.
Un recensement des tâches sera réalisé et une des premières missions serait des travaux de
peinture au stade municipal.

Si vous êtes intéressé(e)s, envoyez votre candidature à mairie@mazieres-en-mauges.fr

Mazières FLASH
Le bulletin d'information mensuel de la commune

22 juin 

Kermesse (APEL)

24 juin

Assemblée générale (Anim’lavi)

16 juillet

Découverte badminton (BACH)

06 septembre

Portes ouvertes (Palet)

08 septembre

Vide greniers (Comité des fêtes)

21 septembre

Concours (Amicale Pétanque)

28 septembre

Matinée citoyenne (commune)

29 septembre

Randonnée des bois (Cyclo)
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13 h 30 - 18 h 00

Samedi : 9 h 30 - 12 h 00
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Tu as entre 15 et 17 ans, 
tu habites Mazières 
et tu as envie d’un 

peu d’argent de poche ?

1 mission 
de 3 h 30

 15 €

inscris-toi 
vite !



Les actualités de Chloro’Fil La sélection du mois 
Avec l'été qui approche et les envies de vacances
qui nous titillent nous ne pouvons que vous
conseiller ce tour de France proposé par le
bonhomme Michelin.
Qu'il vous inspire pour sillonner notre beau pays où
qu'il vous fasse rêver depuis votre salon, tout est
réuni pour s'évader. Les routes sont classées en
différentes
thématiques : buissonnières, panoramiques,
historiques, gourmandes, artistiques, donc chacun
y trouvera un attrait. L'ouvrage est riche en photos
et plein de conseils, et toutes les régions sont
représentées : idéal pour découvrir la France et ses
nombreuses richesses.
Au plaisir de vous recevoir dans notre bibliothèque 

Les actualités communales, associatives et intercommunales

Club de l’Amitié
Le 2 Mai 2024, le club de l’Amitié de la Tessoualle, Mazières et
le Puy st Bonnet se sont réunis à la Tessoualle. 34 équipes ont
joué à la belote et 7 personnes à divers jeux de société.
Ce moment convivial a été préparé par les trois associations,
répartition des taches telles qu’achats des lots, inscription,
organisation de la réception. Un gouter a clôturé ce bel après-
midi. Rendez-vous pris pour le 24 Avril 2025


